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8. D’après les 
résultats de l’enquête 
retraite supplémen-
taire de la DREES 
(Arnaud, 2018).
9. Sur la base  
de l’hypothèse haute  
de 32 millions de per-
sonnes. La cotisation 
annuelle moyenne 
par personne  
couverte serait  
de 230 euros  
pour 28 millions  
de personnes cou-
vertes (hypothèse 
basse).
10. Sur la base  
de l’hypothèse haute 
de 2,2 millions  
de bénéficiaires. 
La rente annuelle 
moyenne serait 
d’environ 2 600 euros 
pour 1,9 million  
de bénéficiaires 
(hypothèse basse).

fois par des organismes différents (via une 
complémentaire santé, une assurance 
automobile ou accidents, une carte de 
crédit, etc.), de sorte qu’il est difficile d’en 
déduire un nombre précis de souscripteurs 
ou de bénéficiaires servis. Enfin, en décès 
par capitalisation, dans l’hypothèse d’une 
absence de multicouverture, 5,7 millions 
d’adhérents auraient versé en moyenne 
270 euros par an et 250 000 bénéficiaires 
auraient perçu une rente de 3 500 euros 
par an en moyenne.

10,4 millions d’adhérents  
à une retraite supplémentaire
Pour la retraite, les assureurs proposent 
des contrats gérés par capitalisation. 
Moyennant des cotisations pendant sa 
carrière, l’assuré peut bénéficier d’une 
rente qui lui octroie un complément de 
retraite lorsqu’il cesse son activité profes-
sionnelle. Les produits de retraite propo-
sés par les organismes complémentaires 
sont donc appelés des produits de retraite 
supplémentaire, ou surcomplémentaire, 
car ils sont de troisième niveau. En 2016, 

10,4 millions de personnes seraient adhé-
rentes à un produit de retraite supplémen-
taire souscrit auprès d’un organisme privé 
d’assurances et 2,2 millions bénéficieraient 
de rentes8. Sur ce même champ restreint 
de la retraite supplémentaire (hors indem-
nités de fin de carrière et préretraite), cela 
représente une cotisation moyenne de 
890 euros par an et par adhérent et une 
rente moyenne de 2 270 euros par an 
par bénéficiaire. Les montants moyens 
de cotisations et de prestations servies 
par personne peuvent toutefois être très 
 disparates selon les contrats de retraite : 
PERP, contrats Madelin, etc. (Arnaud et 
Solard, 2018).

32 millions de personnes 
couvertes pour l’incapacité
Selon l’hypothèse qu’une personne n’est 
couverte qu’une seule fois par une garan-
tie incapacité de travail (encadré 2), alors 
32 millions de personnes au plus auraient 
souscrit une protection contre l’incapacité 
de travail auprès d’un organisme d’assu-
rances. Si l’on ne considère que les per-

sonnes couvertes via leur emploi, 28 mil-
lions de personnes seraient alors couvertes. 
En 2016, une garantie incapacité de 
travail (hors contrats emprunteurs) sous-
crite auprès d’un organisme d’assurances 
coûterait en moyenne environ 195 euros 
par an et par personne9. En 2016, environ 
2,2 millions de personnes auraient bénéfi-
cié d’indemnités journalières de la part des 
organismes d’assurances, soit 6,9 % des 
cotisants à ces organismes, pour un mon-
tant moyen de 2 270 euros par an d’in-
demnités journalières10, toujours selon l’hy-
pothèse d’une absence de multicouverture. 
Si l’on ne considère que les bénéficiaires 
de ces garanties via leur emploi, alors 
1,9 million de personnes auraient bénéficié 
d’indemnités journalières. Certains contrats 
incapacité complètent les indemnités jour-
nalières versées par la Sécurité sociale tan-
dis que d’autres couvrent des catégories de 
non-salariés pour lesquelles la couverture 
de base est très faible, voire inexistante. 
Ces derniers contrats sont alors plus chers 
mais offrent en contrepartie des rentes plus 
élevées.

4,8 millions de personnes 
couvertes à titre principal 
contre le risque de dépendance
En 2016, en supposant l’absence de mul-
ticouverture, 7,5 millions de personnes 
seraient couvertes pour le risque de 
dépendance. 80 000 personnes auraient 
ainsi bénéficié d’une rente dépendance 
par un organisme privé d’assurances en 
2016. La couverture dépendance peut 
prendre deux formes : soit à travers des 
contrats dépendance (garantie principale 
du contrat), soit par des garanties dépen-
dance accessoires à d’autres contrats 
(souvent adossées à des contrats santé). 
La garantie dépendance peut également 
être annuelle : elle ne couvre que le risque 
de l’année en cours, ou bien être viagère : 
dans ce cas, l’assuré est couvert pour le 
risque de dépendance jusqu’à son décès. 
Les garanties annuelles seraient majo-
ritairement des garanties accessoires à 
d’autres contrats, santé ou prévoyance 
(Bonnet, Fontaine, 2017). En moyenne en 
2016, les garanties dépendance princi-
pale coûteraient 215 euros par an. Leurs 
bénéficiaires auraient reçu 5 680 euros de 
rente annuelle. Tous organismes confondus, 
environ 4,8 millions de personnes seraient 

TABLEAU 2
Effectifs, montants moyens de cotisations et de rentes pour 
les bénéficiaires des principaux risques sociaux en 2016

Nombre de 
personnes 
couvertes1  

(en millions)

Cotisation 
annuelle 
moyenne  
(en euros)

Nombre de 
bénéficiaires 

servis  
(en millions)

Prestation 
annuelle 

moyenne par 
bénéficiaire 
(en euros)

Santé 64,1 560 58,3 500

Retraite 10,4 890 2,2 2 270

Incapacité 28 à 32 195 à 230 1,9 à 2,2 2 270 à 2 600

Invalidité 23 à 30 110 à 150 0,3 à 0,4 6 700 à 8 000

Dépendance, dont 7,5 150 0,1 5 060

Dépendance principale 4,8 215 0,1 5 680

Dépendance accessoire 2,7 30 0 1 180

Décès accidentel nd 115 nd 14 300

Décès par capitalisation 5,7 270 0,3 3 500

1. Pour les risques incapacité, invalidité et retraite, nous estimons le nombre de personnes couvertes par le nombre 
d’assurés. Pour les risques santé, dépendance et décès vie entière, nous considérons le nombre de personnes 
couvertes dans les données (ACPR, état FR1401). 
Note • Retraite supplémentaire uniquement (hors préretraites et indemnités de fin de carrière). De plus, les contrats 
de retraite supplémentaire dits « article 39 du CGI » sont inclus dans l’estimation de la rente annuelle moyenne par 
bénéficiaire, mais pas dans la cotisation annuelle moyenne par adhérent. Pour la cotisation moyenne, il s’agit de la 
moyenne sur l’ensemble des adhérents, et non uniquement sur ceux ayant alimenté leur plan retraite au cours de l’année.
Les prestations par bénéficiaire sont ici présentées sous forme de rente annuelle (perçue au cours de l’année 2016). 
En effet, pour l’assurance temporaire décès, la liquidation se présente principalement sous forme de capital, et pour 
l’assurance incapacité, les bénéficiaires perçoivent rarement des indemnités journalières durant 12 mois consécutifs. 
Par souci d’harmonisation, nous présentons toutes les prestations et les cotisations sur une base annuelle.
Champ • Personnes couvertes et bénéficiaires servis auprès d’organismes d’assurances, au titre d’affaires 
directes.
Sources • ACPR (états FR1401 et FR1402) ; ESPS 2014 ; DREES, enquête retraite supplémentaire 
2016, calculs DREES.
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couvertes via une garantie principale, pour 
70 000 bénéficiaires en 2016. En dépen-
dance accessoire, la garantie coûterait 
30 euros par an en 2016, pour une rente 
annuelle moyenne de 1 180 euros. 2,7 mil-
lions de personnes seraient ainsi couvertes, 
pour 10 000 bénéficiaires en 2016. Enfin, 
en dépendance (principale et accessoire), 
40 % des cotisations sont reversées sous 
forme de prestations, contre 76 % en inva-
lidité et 80 % en incapacité et en santé. 
Néanmoins, il faut traiter cette comparai-

son avec prudence dans la mesure où une 
partie de l’assurance dépendance fonc-
tionne par capitalisation, c’est-à-dire que 
les prestations découlent des cotisations 
versées durant plusieurs années. C’est 
aussi un marché encore en développe-
ment, contrairement au risque santé par 
exemple, pour lequel les cotisations col-
lectées sont calibrées sur les prestations 
versées annuellement, au sein d’un marché 
mature. Les effectifs de personnes entrants 
dans les contrats dépendance sont chaque 

année plus importants que les bénéficiaires 
de rentes, pour l’instant relativement peu 
nombreux. À cet égard, les organismes 
d’assurances disposent d’un historique 
limité de ces contrats pour réaliser leurs 
calculs actuariels. Cela pourrait expliquer 
une certaine marge de précaution sur les 
cotisations, pour tenir compte de cette 
incertitude. De plus, une part importante 
de ces cotisations est mise de côté, sous 
forme de provisions, pour pouvoir verser les 
rentes futures11. 

11. Les données ne 
permettent toutefois 
pas d’estimer la part 
des cotisations qui 
est placée sous forme 
de provisions, car 
il n’est pas possible 
de distinguer les 
provisions au titre 
du risque dépen-
dance de celles mises 
de côté au titre de 
l’invalidité ou de 
l’incapacité.
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